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Le Premier Ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 25 octobre 2023 approuvant sur proposition 
de la Ministre des Finances le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre des Finances est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation 
de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA et à demander l’avis y relatif au 
Conseil d’État.

Art. 2. Le Ministre aux Relations avec le Parlement est chargé, pour le compte du Premier Ministre 
et de la Ministre des Finances, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 3 novembre 2023

Le Premier Ministre, 
Ministre d’État, 

Xavier BETTEL

La Ministre des Finances, 
Yuriko BACKES

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Lors des évaluations du Grand-Duché du Luxembourg, d’une part, en 2021/2022 par le Conseil de 
l’Europe dans le cadre du rapport d’évaluation quant à l’implémentation concrète et l’application 
effective des dispositions de la 4e directive européenne de lutte contre le blanchiment et le financement 
du terrorisme et d’autre part, en 2022/2023 lors de l’évaluation mutuelle du Luxembourg par le GAFI, 
des réserves ont été émises par les évaluateurs quant à l’efficacité des contrôles anti-blanchiment sur 
place de l’administration, en raison de ressources humaines limitées. Afin d’augmenter l’efficacité de 
contrôle, le présent projet de loi prévoit de mettre fin au cumul des tâches, et de créer au sein des 
services opérationnels de l’administration, un bureau de contrôle distinct, entièrement spécialisé à la 
lutte contre le blanchiment, contre le financement du terrorisme et à la surveillance de l’application 
des sanctions financières internationales, à l’égard des professionnels pour lesquels elle agit comme 
autorité de contrôle et qui relèvent de secteurs économiques toujours plus nombreux. Il est clair que 
la spécialisation de la structure de contrôle devra aller de pair avec une augmentation des contrôleurs 
en nombre. Finalement, la nouvelle structure organisationnelle mettra la lutte anti-blanchiment au 
même niveau d’importance interne, que les matières traditionnelles de l’administration.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er, 4 et 5
Afin de se conformer aux dispositions de l’article 6, paragraphe 3, de la loi modifiée du 19 décembre 

2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière qui prévoit que « l’Ad-
ministration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est chargée de la surveillance des personnes 
qui relèvent de sa compétence exercée en vertu de l’article 1er, paragraphe 1er, point 5°, de la loi 
modifiée du 10 août 2018 portant organisation de l’Administration de l’enregistrement, des domaines 
et de la TVA, aux fins de la mise en œuvre de la présente loi », il revient de rajouter cette attribution 
à l’exercice par l’administration de sa mission de surveillance et de contrôle en matière de lutte contre 
le blanchiment et contre le financement du terrorisme.

Ad article 2
Le service de contrôle blanchiment est ajouté dans l’énumération des services de l’administration.

Ad article 3
L’article 3 projeté prévoit la création d’un service de contrôle en matière de lutte contre le blanchi-

ment et le financement du terrorisme et de surveillance de l’application des sanctions financières 
internationales. Au sein des services d’exécution, la création d’un bureau de contrôle distinct et spé-
cialisé constitue, en effet, une réponse nécessaire à l’importance accrue de la lutte contre la criminalité 
organisée et des sanctions financières au niveau international, dans les secteurs économiques relevant 
de la compétence de l’administration.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. À l’article 1er, paragraphe 1er point 5°, de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organi-
sation de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA, les mots «, ainsi que de la 
surveillance des sanctions financières internationales » sont insérés après les mots « financement du 
terrorisme ».

Art. 2. À l’article 2, paragraphe 2, de la même loi, les mots « le service de contrôle blanchiment, » 
sont insérés entre les mots « impôts sur les assurances, » et « le service de la conservation des hypo-
thèques ».

Art. 3. Il est inséré dans la même loi un chapitre 5bis libellé comme suit :

« Chapitre 5bis – Le service de contrôle blanchiment

Art. 8bis. (1) Le service de contrôle blanchiment est chargé de la surveillance et des contrôles 
contre le blanchiment, contre le financement du terrorisme et en matière de sanctions financières 
internationales.

(2) Un règlement grand-ducal fixe le nombre et le siège des bureaux de contrôle blanchiment.

(3) À la tête de chaque bureau de contrôle blanchiment est placé un fonctionnaire qui porte le 
titre de chef de service. Il est assisté, le cas échéant, d’un ou de plusieurs chefs de service adjoints 
et d’un ou de plusieurs fonctionnaires ou employés dans l’exécution de ses tâches. ».

Art. 4. À l’article 13 de la même loi, les mots « en matière de blanchiment et de financement du 
terrorisme » sont remplacés par ceux de « en matière de blanchiment, de financement du terrorisme et 
des sanctions financières internationales ».

Art. 5. À l’article 14, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « et de la surveillance en matière de 
blanchiment, de financement du terrorisme et des sanctions financières internationales » sont insérés 
entre les mots « droits et taxes » et « rentrant dans les attributions ».

*

FICHE FINANCIERE

(Article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, 
la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat)

Le présent projet de loi n’a pas d’impact financier sur le budget de l’État.

*

TEXTE COORDONNE

LOI MODIFIEE DU 10 AOUT 2018
portant organisation de l’Administration de 
l’enregistrement, des domaines et de la TVA

(extraits)

Chapitre 1er – L’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA

Art. 1er

(1) L’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA, désignée ci-après par le terme 
« Administration », a dans ses attributions l’exécution de la législation relative aux matières ci-après, 
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sans préjudice des dispositions légales et réglementaires fixant les attributions d’autres organes et 
établissements publics de l’État :
1° En matière de fiscalité indirecte,

a) les impôts, droits et taxes assis sur la circulation juridique des biens et frappant notamment :
i) les actes et mutations entre vifs ;
ii) les successions et mutations par décès ;
iii) la consolidation de la propriété et les sûretés hypothécaires ;
iv) les organismes de placement collectif, les fonds d’investissement spécialisés, les fonds d’in-

vestissement alternatifs réservés et les sociétés de gestion de patrimoine familial ;
b) la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ;
c) l’impôt sur les assurances, l’impôt dans l’intérêt du service d’incendie et l’impôt dans l’intérêt 

des services de secours ;
d) la contribution du timbre fiscal et la gestion du magasin du timbre.

2° En matière domaniale, la confection des actes administratifs de l’État, l’administration des propriétés 
de l’État et le recouvrement des droits et revenus domaniaux de toute espèce.

3° En matière hypothécaire,
a) le service de la publicité hypothécaire ;
b) le service de l’immatriculation des bateaux de navigation intérieure et des hypothèques 

fluviales;
c) le service de la publicité des hypothèques aériennes et maritimes.

4° La gestion du registre des dispositions de dernière volonté et du système d’échange d’informations 
dans le cadre de l’association du réseau européen des registres testamentaires.

5° L’exercice de la mission de surveillance et de contrôle dans le cadre de la lutte contre le blanchiment 
et contre le financement du terrorisme, ainsi que de la surveillance des sanctions financières 
internationales.

(2) L’Administration prête son concours aux opérations ci-après :
1° le recouvrement des amendes, des frais de justice et des confiscations en matière pénale ;
2° la surveillance en ce qui concerne les obligations des notaires, des huissiers de justice et des mar-

chands de biens.

(3) En outre, l’Administration exerce les attributions et effectue les perceptions qui lui sont confiées 
par des dispositions légales ou réglementaires spéciales.

Art. 2
(1) L’Administration est confiée à un directeur qui est le chef de l’Administration et qui a sous ses 

ordres tout le personnel. Le directeur veille à l’application uniforme de la loi par les services de 
l’Administration.

(2) L’Administration comprend la direction, le service d’inspection, le service d’enregistrement et 
de recette, le service de la taxe sur la valeur ajoutée et des impôts sur les assurances, le service de 
contrôle blanchiment, le service de la conservation des hypothèques, le service des domaines et le 
magasin du timbre.

[…]
Chapitre 5 – Le service de la taxe sur la valeur ajoutée 

et des impôts sur les assurances

Art. 8
(1) Le service de la taxe sur la valeur ajoutée et des impôts sur les assurances comprend trois 

sections :
1° la section d’assiette et de surveillance de la taxe sur la valeur ajoutée et des impôts sur les 

assurances;
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2° la section de contrôle, dénommée « service anti-fraude » ;
3° la recette centrale.

(2) Un règlement grand-ducal fixe l’organisation du service de la taxe sur la valeur ajoutée et des 
impôts sur les assurances.

(3) À la tête de chaque bureau d’imposition est placé un fonctionnaire qui porte le titre de préposé. 
Les préposés des bureaux d’imposition sont assistés, le cas échéant, d’un ou de plusieurs préposés 
adjoints et d’un ou de plusieurs fonctionnaires ou employés dans l’exécution de leurs tâches.

(4) À la tête du service anti-fraude est placé un fonctionnaire qui porte le titre de chef de service. 
Il est assisté, le cas échéant, d’un ou de plusieurs chefs de service adjoints et d’un ou de plusieurs 
fonctionnaires ou employés dans l’exécution de ses tâches.

(5) À la tête de la recette centrale est placé un fonctionnaire qui porte le titre de receveur. Il est 
assisté, le cas échéant, d’un ou de plusieurs receveurs adjoints et d’un ou de plusieurs fonctionnaires 
ou employés dans l’exécution de ses tâches.

Chapitre 5bis – Le service de contrôle blanchiment

Art. 8bis.
(1) Le service de contrôle blanchiment est chargé de la surveillance et des contrôles contre le 

blanchiment, contre le financement du terrorisme et en matière de sanctions financières 
internationales.

(2) Un règlement grand-ducal fixe le nombre et le siège des bureaux de contrôle blanchiment.

(3) À la tête de chaque bureau de contrôle blanchiment est placé un fonctionnaire qui porte 
le titre de chef de service. Il est assisté, le cas échéant, d’un ou de plusieurs chefs de service 
adjoints et d’un ou de plusieurs fonctionnaires ou employés dans l’exécution de ses tâches.

Chapitre 6 – Le service de la conservation des hypothèques

Art. 9
(1) Un règlement grand-ducal fixe le nombre et le siège des bureaux des hypothèques.

(2) À la tête de chaque bureau des hypothèques autre que celui des hypothèques fluviales, est placé 
un conservateur des hypothèques. Les conservateurs des hypothèques sont assistés d’un ou de plusieurs 
fonctionnaires ou employés dans l’exécution de leurs tâches.

(3) À la tête du bureau chargé de la conservation des hypothèques fluviales est placé le receveur 
chargé des opérations d’immatriculation des bateaux de navigation intérieure.

[…]

Chapitre 9 – La compétence

Art. 13
Dans le cadre du contrôle fiscal, du recouvrement des impôts, droits et taxes dont la perception est 

confiée à l’Administration et de la surveillance en matière de blanchiment et de financement du terro-
risme en matière de blanchiment, de financement du terrorisme et des sanctions financières 
internationales, le directeur peut charger des fonctionnaires de tous les services de l’Administration 
d’assister les agents chargés de l’exécution desdites tâches.

Art. 14
(1) Pour les mesures d’instruction, de surveillance et de contrôle relatives à l’établissement et au 

recouvrement des impôts, droits et taxes et de la surveillance en matière de blanchiment, de 
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financement du terrorisme et des sanctions financières internationales rentrant dans les attributions 
de l’Administration, la compétence des fonctionnaires s’étend sur tout le territoire du pays.

(2) Sans préjudice des dispositions particulières, les procès-verbaux et les rapports rédigés par les 
fonctionnaires ou employés de l’Administration font foi jusqu’à preuve du contraire.

[…]

*
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : 

Ministère initiateur : 

Auteur(s) : 

Téléphone :

Courriel :

Objectif(s) du projet :

Autre(s) Ministère(s) / 
Organisme(s) / Commune(s)
impliqué(e)(s)

Date :

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 2018 portant
organisation de l'Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA

Ministère des Finances

Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA - service législation 
TVA 

247-80400

Réorganisation des services de l'Administration de l'enregistrement, des domaines
et de la TVA dans l'intérêt de la lutte contre le blanchiment

n/a

07/09/2023
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

2 Destinataires du projet :
     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3 Le principe « Think small first » est-il respecté ?
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et 
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :
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6 Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s)
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3

approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter-
administratif (national ou international) plutôt que de demander
l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8 Le projet prévoit-il :
   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10 En cas de transposition de directives communautaires,
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11 Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai 
pour disposer du nouveau
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration 
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15 Le projet est-il :
- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez 
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi :

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez 
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez 
de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)
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